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Laudes Martial Mbon, La CSTC et la CSC au pied du mur

Négociations salariales entre le Gouvernement et les organisations syndicales 

La Confédération syndicale des travailleurs du Congo (CSTC) et la Confédération syndicale congolaise (CSC) ont commencé le 9 juillet 2003 des négociations avec le gouvernement sur des revendications des travailleurs qui n’ont pas été satisfaites deux ans après la trêve sociale de juillet 2001, les autorités gouvernementales estimant que toute remise en cause des mesures d’austérité compromettront les négociations en cours avec le Fonds Monétaire international (FMI). Pendant ce temps, les travailleurs en état de paupérisation généralisée espèrent que cette fois, les syndicalistes ne se laisseront pas influencer par le pouvoir des per-diem pour reconduire cette trêve et pérenniser leur misère.

 Ces syndicats les plus représentatifs du Congo, avaient signé le 10 juillet 2001 une trêve sociale, d’une durée de deux ans, pour préserver la paix sociale et résoudre les problèmes les plus préoccupants des travailleurs congolais. Ce pacte social qui faisait suite à des négociations  entre les deux parties comportait 19 points dont  le rétablissement des salaires des fonctionnaires réduits en 1995. Au terme de ce protocole d’accord, l’évaluation faite par les signataires montre que ce dernier point et 9 autres n’ont pas été exécutés. Le ministre du travail, de l’emploi et de la sécurité sociale, M. André Okombi Salissa et les représentants des syndicats ont ouvert de nouvelles négociations, synonymes de prorogation du pacte social, le 9 juillet 2003. Cette démarche est décriée par la Fédération nationale des travailleurs de l’enseignement du Congo (FENATREC) qui rend déjà le gouvernement responsable de toutes les perturbations que pourra connaître l’année 2003-2004. 

L’évaluation de ce pacte social a été faite par la commission ad hoc instituée par décret présidentiel de novembre 2002. Cette commission est dirigée par le ministre du travail, secondé par le ministre de l’économie, des finances et du budget. Ces deux membres du gouvernement ont salué le climat de paix social observé depuis la signature de la trêve.  

Selon les résultats de l’évaluation  les points préoccupant les travailleurs, notamment  le rétablissement des salaires des agents de la fonction publique et le paiement des arriérés des salaires, des pensions de retraite n’ont pas été satisfaits.  

Les salaires, les primes et les indemnités dans la fonction publique avaient été réduits  sous le régime du président Lissouba en 1995 en vertu d’un accord avec le FMI. Le gouvernement de l’époque avait aussi gelé les avancements et reclassements avec effets financiers dans la fonction publique. L’ensemble de ces mesures devait permettre d’économiser 15 milliards de Fcfa par an. Depuis, aucun gouvernement n’a évalué la masse d’argent épargnée, ni fait le point de l’usage qui s’en est suivi.

Réagissant à cette situation, le président de la CSTC, Michel Souza a clamé : « Au niveau des travailleurs rien n’a été fait. Nous avons insisté pour qu’on ouvre les négociations sur les points précis des fonctionnaires : la suspension et la diminution des salaires et des indemnités ». « Si l’on n’y prend garde, dans quelques années on ne pourra plus payer au niveau de la Caisse de retraite des fonctionnaires (CRF) et de la Caisse nationale de sécurité sociale (CNSS) », a-t-il prévenu, exigeant la présence du ministre des finances aux négociations. « Il faut qu’il soit là, parce que beaucoup de choses dépendent de lui », a-t-il insisté. 

Dans son intervention devant la commission, le ministre Andely a rappelé aux syndicalistes que le gouvernement faisait face à des contraintes relatives aux charges sociales excessives et au surendettement. 

Le gouvernement évite une augmentation de salaires. Celle-ci aura une incidence sur la masse salariale qui est fixée pour cette année à 120 milliards de Fcfa. Il s’est engagé à respecter ce plafond devant les institutions financières internationales, particulièrement le FMI. 

«Au regard de l’évaluation qui vient d’être faite, force est de constater qu’en dépit des difficultés de tout genre auxquelles il est confronté, le gouvernement a, tant soit peu, exécuté certains points du programme », a indiqué le ministre Okombi, ajoutant : « la pérennité du climat social qui prévaut dans notre pays est la condition sine qua non du bon déroulement des négociations dont l’issue heureuse a une influence sur la productivité de notre entreprise et du rendement de l’administration publique ».   

Les engagements respectés dans le pacte social concernent l’accélération du processus de privatisation, la participation des organisations syndicales au comité de privatisation, le déblocage des négociations des conventions collectives et accords d’établissement. D’autres points ont été partiellement exécutés. Il s’agit de l’amélioration du SMIG et du SMAG, de la promulgation de la loi portant de la dissolution de l’Office congolais d’entretien routier (OCER) et le paiement des droits de travailleurs, du paiement de l’indemnité de fin de carrière aux agents de l’Etat admis à la retraite etc. 

Pour le président de la Confédération générale des patronats congolais (COGEPACO), le Dr Galessami Ibombo, « cette évaluation est une consolidation de la paix ». « Si le gouvernement, a-t-il poursuivi, ne trouve pas de solutions à ces problèmes, il y aura certainement des convulsions sociales qui peuvent avoir des répercussions politiques dans le pays ». 

Pour le secrétaire général de la CSC, Daniel Mongo, l’ouverture des négociations ne signifie aucunement une prorogation de la trêve sociale. « L’objectif est de trouver une solution équitable dans l’intérêt des salariés. La question de fond par rapport à la trêve sociale viendra par la suite », a-t-il fait savoir. 

La FENATREC,  quant à elle, redoute une explosion sociale. Elle estime que la ‘’vraie trêve’’ passe nécessairement par la résolution des problèmes suivants: la prise en compte dans le budget 2004  des avancements et reclassements avec effets financiers des personnels de l’enseignement et la restitution des 15% d’abattement sur le salaire incidiaire des personnels de l’enseignement. 

Les nouvelles négociations devraient à tout prix aboutir à une solution salvatrice pour les travailleurs congolais. Le gouvernement devrait se battre pour éviter de trouver des résultats contraires. La paix sociale est à ce prix. Les fonctionnaires sont aujourd’hui victimes d’une paupérisation. La pauvreté ne cesse aussi de gagner du terrain. Environ 70% de la population congolaise vit en dessous du seuil de pauvreté.

